
CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

Jeudi 02 avril 2026  

 

2026-24BIS 
Renouvellement de la demande de dérogation pour bénéficier de l’organisation du temps 

scolaire à 4 jours par semaine – Approuvée  

2026-25 
Désignation des représentants de la commune au sein de la commission de suivi de site (CSS) 

– Anciens sites uranifères – Approuvée 

2026-26 Constitution de la commission d’Appel d’Offres (CAO) – Election des membres – Approuvée 

2026-27 
Constitution de la commission d’ouverture des plis en matière de délégation de service public 

(DSP) – Election des membres – Approuvée 

2026-28 Constitution de la commission de contrôle des listes électorales – Approuvée 

 
Transfert du bénéfice de la déclaration préalable n° DP 087 002 24 J0023 à l’association 

Ambazak’watt – Reportée 

2026-29 
Approbation du règlement intérieur 2026/2027 relatif au restaurant scolaire, à l’ALSH et à 

l’accompagnement au bus – Approuvée 

2026-30 Avenant à la convention « Fais bouger tes vacances » – Approuvée 

2026-31 Nomination des référents déontologues – Approuvée   

2026-32 Adoption du Règlement budgétaire et financier 2026 – Approuvée 

2026-33 

BIS 
Débat d’orientation budgétaire 2026 – Approuvé 

2026-34 
Fongibilité des crédits budgétaires dans le cadre de l’application de la nomenclature comptable 

M57 – Approuvée 

2026-35 
Demande de subvention dans le cadre de l’opération de réfection des huisseries de la Mairie 

– Approuvée 

2026-36  Adhésion 2026 à l’ACARPA – Approuvée 

2026-37 
Demande de subvention au titre du CTD dans le cadre de la réfection de la toiture de l’école 

Maternelle – Approuvée 

2026-38 Fixation du montant des indemnités des élus – Approuvée 

2026-39 Majoration des indemnités des élus – Approuvée 

2026-40 
Motion contre la suppression d’une classe à l’école Jacques PRÉVERT à la rentrée 2026/2027 – 

Approuvée 
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
L’AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE 02 AVRIL, 
Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 26 mars 
2026, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme 
Peggy BARIAT, Maire. 
 
PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, MM. Mathieu CHARBONNEAU, Michel 
JANDAUD, Frédéric RICHARD, Rafael SOLANS EZQUERRA, Mmes Sophie BOYER, 
Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY et Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Alain 
BIERI, Joël BOEUFGRAS, Pierre BON, Olivier CHATENET, Marc DUPUY, Thomas 
DUPUY, Jérôme FOURT, Stéphane GUÉDON, Jérôme HARDY, Cédric PIERRE, 
Bernard TROUBAT et Mmes Sandrine Claudie BERTRAND, Elodie DELOMENIE, 
Corinne DIJOUX, Sonia ELANBRI, Carole LONGEQUEUE, Sandra MERLINO, Julie 
SAVY. 

 
ABSENTS :  

- Natacha POIRIER (procuration à B. TROUBAT) 
- Karine LADOUX  

                                                         
Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 
désignation de Madame Nathalie NICOULAUD, comme secrétaire de séance. 
 

2026-24 BIS RENOUVELLEMENT DE LA DEMANDE DE DÉROGATION POUR BÉNÉFICIER DE 
L’ORGANISATION DU TEMPS SCOLAIRE A 4 JOURS PAR SEMAINE (ABROGE ET REMPLACE POUR ERREUR 

MATÉRIELLE) 

 
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2121-4 et L.2121-29 ;  
 
VU le Code de l’éducation et notamment son article D.521-14 ;  
 
VU le décret n° 2020-632 du 25 mai 2020 relatif à la prolongation des dérogations à l'organisation de la 
semaine scolaire accordées sur le fondement de l'article D. 521-12 du Code de l'éducation ; 
 
CONSIDÉRANT que l’ensemble des intervenants consultés (équipes pédagogiques, conseils d’école, 
représentants des parents d’élèves, services municipaux) se sont prononcés favorablement pour le maintien 
d’une organisation du temps scolaire sur quatre jours par semaine ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il appartient au Conseil Municipal de solliciter officiellement le renouvellement de cette 
dérogation auprès des service de l’Etat ;  
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité,  
 
DÉCIDE de solliciter auprès de l’Inspecteur d’Académie et de la Directrice académique des services de 
l’Education Nationale de la Haute-Vienne, un renouvellement de la dérogation à l’organisation de la semaine 
scolaire pour les années scolaires 2026/2027, 2027/2028 et 2028/2029 selon les modalités suivantes :  
 
Jours d’école : Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi ; 
 
 
 

MEMBRES EN 
EXERCICE : 29 
 
PRÉSENTS :  27 
 
ABSENTS EXCUSÉS 
AVEC DÉLÉGATION 
DE POUVOIR : 1 
 
ABSENT NON 
EXCUSÉ : 1 

https://www.telerecours.fr/
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Horaires :  

- Ecole Cézanne : 9h00-12h00 et 13h30-16h30 

- Ecole Prévert : 9h00-12h30 et 14h00-16h30 

- Ecole Perrault : 9h00-12h00 13h30-16h30 

AUTORISE Madame le Maire à prendre toutes les décisions nécessaires à la mise en œuvre de la présente 
délibération.  
 
Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 03 avril 2026 
Pour copie conforme, le 03 avril 2026 
  
  

 
 
 

Le Maire,   
Peggy BARIAT 

 

La secrétaire de séance,  
Nathalie NICOULAUD 

 

https://www.telerecours.fr/
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
L’AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE 02 AVRIL, 
Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 26 mars 
2026, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme 
Peggy BARIAT, Maire. 
 
PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, MM. Mathieu CHARBONNEAU, Michel 
JANDAUD, Frédéric RICHARD, Rafael SOLANS EZQUERRA, Mmes Sophie BOYER, 
Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY et Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Alain 
BIERI, Joël BOEUFGRAS, Pierre BON, Olivier CHATENET, Marc DUPUY, Thomas 
DUPUY, Jérôme FOURT, Stéphane GUÉDON, Jérôme HARDY, Cédric PIERRE, 
Bernard TROUBAT et Mmes Sandrine Claudie BERTRAND, Elodie DELOMENIE, 
Corinne DIJOUX, Sonia ELANBRI, Carole LONGEQUEUE, Sandra MERLINO, , Julie 
SAVY. 

 
ABSENTS :  

- Natacha POIRIER (procuration à B. TROUBAT) 
- Karine LADOUX  

                                                         
Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 
désignation de Madame Nathalie NICOULAUD, comme secrétaire de séance. 
 

2026-25 DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE AU SEIN DE LA COMMISSION DE SUIVI DE 
SITE (CSS) – ANCIENS SITES URANIFÈRES (ABROGE ET REMPLACE POUR ERREUR MATÉRIELLE) 

 
VU le Code général des collectivités territoriales ;  
 
VU le courrier du secrétaire général de la Préfecture en date du 12 mars 2026 sollicitant la désignation par la 
commune de deux représentants au sein de la Commission de Suivi de Site (CSS) relative aux anciens sites 
uranifères et aux installations de stockages de substances radioactives exploitées en Haute-Vienne ; 
 

CONSIDÉRANT qu’Ambazac, en tant que commune directement concernée par les anciennes exploitations 

minières d’uranium de la région, est appelée à être représentée au sein de ladite commission afin de 

participer au suivi, à l’information et à la concertation autour de ces sites ;  

 

CONSIDÉRANT qu’il appartient au Conseil Municipal de procéder à la désignation de ses représentants ;  

 
Il est proposé de désigner les personnes suivantes :  

- Madame Julie SAVY, en qualité de membre titulaire ; 

- Monsieur Cédric PIERRE, en qualité de membre suppléant ; 

 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à la majorité (6 abstentions : Mmes Corinne DIJOUX, 
Natacha POIRIER et MM. Olivier CHATENET, Marc DUPUY, Jérôme HARDY et Bernard TROUBAT),  

 

 

 
 

MEMBRES EN 
EXERCICE : 29 
 
PRÉSENTS :  27 
 
ABSENTS EXCUSÉS 
AVEC DÉLÉGATION 
DE POUVOIR : 1 
 
ABSENT NON 
EXCUSÉ : 1 

https://www.telerecours.fr/
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APPROUVE la désignation des membres susnommés pour représenter la commune au sein de la Commission 
de Suivi de Site.  
 
Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 03 avril 2026 
Pour copie conforme, le 03 avril 2026 
  
  

 
 
 

Le Maire,   
Peggy BARIAT 

 

La secrétaire de séance,  
Nathalie NICOULAUD 

 

https://www.telerecours.fr/
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
L’AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE 02 AVRIL, 
Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 26 mars 
2026, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme 
Peggy BARIAT, Maire. 
 
PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, MM. Mathieu CHARBONNEAU, Michel 
JANDAUD, Frédéric RICHARD, Rafael SOLANS EZQUERRA, Mmes Sophie BOYER, 
Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY et Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Alain 
BIERI, Joël BOEUFGRAS, Pierre BON, Olivier CHATENET, Marc DUPUY, Thomas 
DUPUY, Jérôme FOURT, Stéphane GUÉDON, Jérôme HARDY, Cédric PIERRE, 
Bernard TROUBAT et Mmes Sandrine Claudie BERTRAND, Elodie DELOMENIE, 
Corinne DIJOUX, Sonia ELANBRI, Carole LONGEQUEUE, Sandra MERLINO, Julie 
SAVY. 

 
ABSENTS :  

- Natacha POIRIER (procuration à B. TROUBAT) 
- Karine LADOUX  

                                                         
Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 
désignation de Madame Nathalie NICOULAUD, comme secrétaire de séance. 
 

2026-29 APPROBATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR RELATIF AU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT AU 
RESTAURANT SCOLAIRE, À L’ALSH ET AU SERVICE D’ACCOMPAGNEMENT DU BUS POUR L’ANNÉE 

SCOLAIRE 2026/2027 

 

VU le Code général des collectivités territoriales ; 

VU le projet de règlement intérieur relatif au service d’accompagnement au restaurant scolaire, à l’Accueil 

de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) et au service d’accompagnement du bus joint en annexe ; 

OUÏ l’avis de la Commission jeunesse du 27 mars 2026 ; 

Dans un souci de lisibilité un seul document regroupe les règlements d’accompagnement au restaurant 

scolaire, de l’ALSH et d’accompagnement du bus. 

Ce règlement intérieur a notamment pour but de fixer les conditions d’admission des enfants et les règles de 

vie de ces différents services proposés par la commune.  

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité,  

APPROUVE le règlement intérieur présent en annexe ;  

 

 

 

 

 

 

MEMBRES EN 
EXERCICE : 29 
 
PRÉSENTS :  27 
 
ABSENTS EXCUSÉS 
AVEC DÉLÉGATION 
DE POUVOIR : 1 
 
ABSENT NON 
EXCUSÉ : 1 

https://www.telerecours.fr/
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AUTORISE Madame le Maire à signer ledit règlement. 

 
Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 03 avril 2026 
Pour copie conforme, le 03 avril 2026 
  
  

 
 
 

Le Maire,   
Peggy BARIAT 

 

La secrétaire de séance,  
Nathalie NICOULAUD 

 

https://www.telerecours.fr/
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Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 26 mars 
2026, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme 
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ABSENTS :  

- Natacha POIRIER (procuration à B. TROUBAT) 
- Karine LADOUX  

                                                         
Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 
désignation de Madame Nathalie NICOULAUD, comme secrétaire de séance. 
 

2026-33BIS DÉBAT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2026 (ABROGE ET REMPLACE POUR ERREUR 
MATÉRIELLE) 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment l'article L.2312-1 et L.2312-3 relatifs au débat 
d’orientation budgétaire dans les communes de 3 500 habitants et plus ; 

VU le rapport d’orientation budgétaire 2026 présenté par Madame le Maire ; 

OUÏ l’avis de la Commission Finances en date du 26 mars 2026 ; 

CONSIDÉRANT que le débat d’orientation budgétaire constitue une étape essentielle du cycle budgétaire, 
permettant d’informer les élus sur la situation financière de la commune et de débattre des priorités pour 
l’année à venir ;  

CONSIDÉRANT que le rapport d’orientation budgétaires 2026 expose les perspectives financières, les 
contraintes pesant sur la collectivité ainsi que les projets structurants envisagés ; 

CONSIDÉRANT que les élus ont été invités à débattre des orientations proposées, conformément aux 
dispositions légales ; 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité,  

PREND ACTE de la présentation du rapport d’orientation budgétaire 2026. Il n’est fait aucune remarque sur le 
présent rapport ;  
 
PREND ACTE de la tenue du débat d’orientation budgétaire. 
 
 
 
 

MEMBRES EN 
EXERCICE : 29 
 
PRÉSENTS :  27 
 
ABSENTS EXCUSÉS 
AVEC DÉLÉGATION 
DE POUVOIR : 1 
 
ABSENT NON 
EXCUSÉ : 1 

https://www.telerecours.fr/
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Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 03 avril 2026 
Pour copie conforme, le 03 avril 2026 
  
 

 
 
 

Le Maire,   
Peggy BARIAT 

 

La secrétaire de séance,  
Nathalie NICOULAUD 

 

https://www.telerecours.fr/
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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL D’AMBAZAC 
L’AN DEUX MILLE VINGT SIX, LE 02 AVRIL, 
Le Conseil Municipal de la Commune d’AMBAZAC, dûment convoqué le 26 mars 
2026, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Mme 
Peggy BARIAT, Maire. 
 
PRÉSENTS : Mme Peggy BARIAT, Maire, MM. Mathieu CHARBONNEAU, Michel 
JANDAUD, Frédéric RICHARD, Rafael SOLANS EZQUERRA, Mmes Sophie BOYER, 
Nathalie NICOULAUD, Laurence ROUSSY et Pascale THOMAS, Adjoints, MM. Alain 
BIERI, Joël BOEUFGRAS, Pierre BON, Olivier CHATENET, Marc DUPUY, Thomas 
DUPUY, Jérôme FOURT, Stéphane GUÉDON, Jérôme HARDY, Cédric PIERRE, 
Bernard TROUBAT et Mmes Sandrine Claudie BERTRAND, Elodie DELOMENIE, 
Corinne DIJOUX, Sonia ELANBRI, Carole LONGEQUEUE, Sandra MERLINO, Julie 
SAVY. 

 
ABSENTS :  

- Natacha POIRIER (procuration à B. TROUBAT) 
- Karine LADOUX  

                                                         
Il a été procédé, conformément à l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités territoriales, à la 
désignation de Madame Nathalie NICOULAUD, comme secrétaire de séance. 
 

2026-38 FIXATION DES INDEMNITÉS DE FONCTION DES ÉLUS MUNICIPAUX 

 
VU les articles L.2123-20 à L.2123-24-1 du Code général des collectivités territoriales fixant les modalités 
d’attribution des indemnités de fonctions des élus municipaux ;  
 
VU la loi du 22 décembre 2025 revalorisant les indemnités de fonction des élus municipaux ;  
 
CONSIDÉRANT qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer les indemnités de fonction des élus municipaux ;   
 
CONSIDÉRANT que le montant de l’enveloppe indemnitaire globale est égal au total des indemnités 
maximales du Maire et du nombre d’adjoints, ce qui s’élève à 10 064,80 € bruts mensuels, soit 120 777,60 € 
bruts annuels ; 
 
CONSIDÉRANT qu’il est possible pour les conseillers municipaux délégués et les conseillers municipaux sans 
délégation de percevoir une indemnité dans la limite de l’enveloppe globale ;  
 
La répartition des indemnités de fonction du Maire, du 1er adjoint, des autres adjoints, des conseillers 
délégués, des conseillers municipaux de la majorité et de l’opposition est établie dans le tableau ci-dessous. 
 
Ces indemnités sont attribuées aux conseillers municipaux en tenant compte de leur participation effective 
aux travaux municipaux et des responsabilités particulières qui leur sont confiées. 
 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à la majorité (6 abstentions : Mmes Corinne DIJOUX, 
Natacha POIRIER et MM. Olivier CHATENET, Marc DUPUY, Jérôme HARDY et Bernard TROUBAT),  
 
FIXE comme indiqué ci-dessous, le montant des indemnités qui seront versées individuellement à ses 
membres ;  
 
DIT que ces indemnités sont versées à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération ; 

 

MEMBRES EN 
EXERCICE : 29 
 
PRÉSENTS :  27 
 
ABSENTS EXCUSÉS 
AVEC DÉLÉGATION 
DE POUVOIR : 1 
 
ABSENT NON 
EXCUSÉ : 1 

https://www.telerecours.fr/
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Fait et Délibéré les jours, mois et an que dessus 
Au registre sont les signatures 
Affiché le 03 avril 2026 
Pour copie conforme, le 03 avril 2026 

  

COMMUNE D’AMBAZAC 

INDEMNITÉS DU MAIRE, DES ADJOINTS, DES CONSEILLERS DÉLÉGUÉS ET DES CONSEILLERS 
MUNICIPAUX 

Calcul de l’enveloppe indemnitaire brute maximale mensuelle 

Indemnité du 
Maire  

58,3% de l’IB* terminal de l’échelle de 
la rémunération de la fonction publique 

2396 € 

Indemnité des 8 
adjoints  

23,32% de l’IB* terminal de l’échelle de 
la rémunération de la fonction publique 

958,6 € *8 =7668,8 € 

Montant total de l’enveloppe de référence 2396 € + 7668,8 € = 10 064,8 € 

RÉPARTITION DE L’ENVELOPPE 
 ATTRIBUTION NOMBRE DE 

BÉNÉFICIAIRES 
MONTANT BRUT MENSUEL TOTAL PAR 

FONCTION (€) AVANT MAJORATION 

Indemnité du 
Maire 

1 800 € (43,79 % de 
l’IB terminal de 
l’échelle de la 

rémunération de la 
fonction publique) 

1  1800 €  

Indemnité 1er 
adjoint 

850 € (20,68 % de l’IB 
terminal de l’échelle 

de la rémunération de 
la fonction publique) 

1 850 €  

Indemnités des 
adjoints 

650 € (15,81% de l’IB 
terminal de l’échelle 

de la rémunération de 
la fonction publique) 

7 4550 € 

Indemnités des 
Conseillers 
délégués 

permanents 

314 € (7,64 % de l’IB 
terminal de l’échelle 

de la rémunération de 
la fonction publique) 

6 1884 € 

Indemnités des 
Conseillers 
Municipaux 
délégués en 

mission 

110 € (2,67 % de l’IB 
terminal de l’échelle 

de la rémunération de 
la fonction publique) 

7 770 € 

Indemnités des 
autres 

Conseillers 
Municipaux  

30 € (0,73% de l’IB 
terminal de l’échelle 

de la rémunération de 
la fonction publique) 

7 210 € 

MONTANT 
TOTAL 

 29 10 064 € 

Le Maire,   
Peggy BARIAT 

 

La secrétaire de séance,  
Nathalie NICOULAUD 

https://www.telerecours.fr/











